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La présente donne suite à votre demande d'accès à l'information reçue le 8 avril 2025, laquelle est rédigée ainsi :
 

« En vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels, je souhaite obtenir copie de toute étude, rapport, note d'analyse ou tout autre document produit ou
commandé par le ministère des Finances dans le cadre de la révision de la fiscalité québécoise pour les
sociétés, plus particulièrement ceux portant sur la taxe sur les services publics. »

 
Conformément à l’article  47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que le ministère des Finances détient
des renseignements correspondant à votre demande.
 
En premier lieu, certains documents sont publics et disponibles en ligne :

Mohawk Council of Kahnawake inks historic deal with Hydro-Québec | Montreal Gazette
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2124876/premieres-nations-plan-energie-transition?
mfid=aHR0cHM6Ly9pY2kucmFkaW8tY2FuYWRhLmNhL25vdXZlbGxlLzIxMjQ4NzYvcHJlbWllcmVzLW5hdGlvbnMtcGxhbi
1lbmVyZ2llLXRyYW5zaXRpb24=
https://www.lapresse.ca/affaires/2024-12-11/hydro-quebec-prepare-un-enorme-projet-eolien-au-saguenay.php
https://www.hydroquebec.com/data/achats-electricite-quebec/pdf/contrats/riviere-du-moulin-amendement-4.pdf
https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/strategie-de-reconciliation-premieres-nations-inuit.pdf
https://www.finances.gouv.qc.ca/ministere/fiscalite/statistiques_fiscales_societes/taxe_services_publics_sommaires.asp
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/impots/societes-de-personnes-et-impot/repartition-des-montants-entre-les-
associes/
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/1727/index.do?q=26450
https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CAPERN/mandats/Mandat-51809/memoires-
deposes.html
Nos partenaires - Énergie hydroélectrique Ouiatchouan S.E.C.
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/20755/index.do?q=40619
https://www.hydroquebec.com/data/documents-donnees/pdf/rapport-annuel-2023-hydro-quebec.pdf
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/energie/production-approvisionnement-
distribution/sources-energie/energie-eolienne#c324604

 
En second lieu, vous trouverez, ci-joint, un document de neuf pages contenant certains renseignements demandés. Notez
que des portions sont caviardées.
 
D’autres documents recensés ne peuvent être transmis puisqu’il s’agit d’ébauches ; les informations visées en forment la
substance ; la divulgation de certains renseignements porterait vraisemblablement préjudice à la conduite de relations entre le
gouvernement et un autre gouvernement ; ils contiennent des renseignements financiers et des renseignements de tiers.
Certains documents contiennent des avis ; ils sont destinés au ministre. Par conséquent, les documents sont protégés en
vertu des articles 9, 14, 19, 23, 24, 34 et 37 de la Loi sur l’accès.
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D’autres renseignements visés sont de nature fiscale et sont protégés conformément à l’article  69 de la Loi sur
l’administration fiscale.
 
Enfin, des documents recensées relèvent de la compétence de Revenu Québec. Conformément à l’article 48 de la loi sur
l’accès, vous trouverez, ci-dessous, les coordonnées du responsable de l’accès afin de lui transmettre une demande.
 
M. Mario Jean
Responsable de l’accès à l’information
et de la protection des renseignements confidentiels
Revenu Québec | 3800, rue de Marly, secteur 5-1
Québec (Québec)  G1X 4A5
Courriel : resp-acces.revenu@revenuquebec.ca
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire en vous adressant à la Commission d’accès à
l’information dans les trente  (30)  jours suivant la date de la présente décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.
 
Je vous prie de recevoir, , l'expression de mes sentiments distingués.
 
 
Me Claude Peachy, avocat
Directeur du secrétariat général
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels
 
Direction du secrétariat général
Ministère des Finances
390, boulevard Charest Est, 8e étage
Québec (Québec)  G1K 3H4
Tél.: 418 643-1229
www.finances.gouv.qc.ca

mailto:resp-acces.revenu@revenuquebec.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C1cebb569c5e04480061f08dd86654aaa%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C638814492117162898%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=wxhs3umMUESN9QMoD0r%2BgMlSmAuINBlspplOVnVkD3I%3D&reserved=0




















chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

9.    Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. Ce droit
ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches,
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature.

 

14.    Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi. Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements,
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance.Dans les
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait
uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.

 

19.    Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation
porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du Québec
et un autre gouvernement ou une organisation internationale.

 

23.    Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement.

 

24.    Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou
de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.

 

34.    Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le
compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne
le juge opportun.
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci
visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou
d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), ainsi que d’un document
du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.

 

37.    Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs
fonctions. Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été
faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière
de sa compétence.

 

48.    Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour
son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de
l’article 46, selon le cas.
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.
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chapitre A-6.002

LOI SUR L'ADMINISTRATION FISCALE

69.    Le dossier fiscal d’une personne est confidentiel et tout renseignement qu’il contient ne peut être
utilisé ou communiqué à moins que cette personne n’y consente ou que cette utilisation ou
communication ne soit effectuée conformément à la présente loi. Le dossier fiscal d’une personne
est constitué des renseignements que le ministre détient à son sujet pour l’application ou l’exécution
d’une loi fiscale. Ne font pas partie du dossier fiscal une procédure judiciaire prise pour l’application
ou l’exécution d’une loi fiscale, de même que la décision qui en découle. Ne constitue pas un dossier
fiscal un dossier constitué pour l’administration, la direction ou la gestion de l’Agence ou à l’égard
d’une infraction visée à l’un des articles 71.3.1 à 71.3.3.
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14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Téléc. : 418 529-3102 

MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Téléc. : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de 
compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 
 
b) Délais 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 
 
c) Procédure 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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